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Nom et téléphone du contact sur chantier :Chantier :

  Lezennes

de :
ANNE SOPHIE FOURMANOIR
afourmanoir@salti.fr
SALTI Marcq en Baroeul,  
59700 Marcq-en-Barœul
Tél: 03.20.89.33.33
Fax: 03.20.89.33.34

à : 

Monsieur MOCHON Christophe
COMPTOIR MAILLES & ARCHITECTURE
Téléphone: 07.82.13.78.83
Mob: 07.82.13.78.83
cmochon@cmarchi.fr
Code client: COMPLARO

QTÉ  DÉSIGNATION DURÉE PRIX UNITAIRE HT SOUS-TOTAL

Transport - Aller 110,00 € 110,00 €

1 NATD40B - NACELLE TELESCOPIQUE 
DIESEL 40M  *
Du 24/04/2024 au 26/04/2024

Date de livraison : 24/04/2024

3 Jour(s) 326,00 € / JO 978,00 €

— Renonciation à recours 10% 3 Jour(s) 32,60 € / JC 97,80 €

— Contribution environnementale 1% 3 Jour(s) 3,26 € / JO 9,78 €

Commentaire - MERCI SVP DE NOUS 
TRANSMETTRE VOTRE EXTRAIT KBIS (- 
de 6 mois)

Transport - Retour 110,00 € 110,00 €

CONDITIONS DE PAIEMENT : D'AVANCE

* Attention hauteur de travail et non hauteur de plancher

TOTAL ESTIMÉ :
TVA (20%) :

TOTAL ESTIMÉ :

1 305,58 € HT
261,12 € 
1 566,70 € TTC 

 Observations

REGLEMENT D'AVANCE A LA COMMANDE / NOUS TRANSMETTRE LA PREUVE DE VIREMENT AU PLUS TARD LE 11/04/24
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VALIDITÉ DE L’OFFRE: 1 MOIS - SOUS RÉSERVE DE DISPONIBILITÉ DU MATÉRIEL LORS DE LA COMMANDE

      

         
J’ai lu et j’accepte les conditions Générales et 
particulières de location

CETTE REMISE DE PRIX EST À CONFIRMER 
IMPÉRATIVEMENT AVEC UN BON DE COMMANDE

NOM :

DATE :

Signature : 
Précédé de la mention «Bon pour accord»

Le signataire reconnait avoir pris connaissance des conditions Générales Interprofessionnelles et Particulières de location qu'il 
accepte sans réserve et qui ont la primauté́ sur toutes conditions d'achat. Ces conditions de location sont consultables en ligne sur 
notre site SALTI.FR

Les tarifs transports et ingrédients (GNR, Gasoil, bouteilles de gaz) sont mentionnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être 
majorés en fonction de la conjoncture et de l’évolution des coûts d’approvisionnement.
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Unitaires, hors taxes, pour une utilisation de sept heures maximum par 
jour. Entre 7 et 16h d'utilisation, un coefficient de 1.5 sera appliqué. 
Au-delà, un coefficient de 2. Départ et retour en nos dépots.

VL OU PL : au dela de 50km, les kms supplémentaires sont facturés. 
Sous réserve de disponibilité au moment de la commande ferme.

- Carburant à la charge du client.

- Assurance applicable en jour calendaire.

- Les forfaits mensuels sont indivisibles.

La location des nacelles est interdite pour le sablage. Toute projection 
(peinture, produit corrosif, etc) sur lematériel n'est pas couverte par 
l'assurance.

Les accessoires, batteries, feux, vitres, crevaisons de pneumatiques ne 
sont pas couverts par l'assurance. (Liste non exhaustive, se référer aux 
conditions particulières de location.)

Le locataire est tenu de fournir au loueur les documents obligatoires en 
vigueur.

Les pertes d’exploitation directes et / ou indirectes ne peuvent être 
imputées au Loueur.

Le personnel fourni devient le préposé occasionnel du locataire à qui 
incombe la conception et la direction des manoeuvres dans le respect 
des règles de sécurité.

En cas de déplacement, prise en charge du conducteur par le locataire: 
hébergement, réservation, transport, péages.

Les arrêts de location doivent être obligatoirement confirmés par tout 
moyen écrit.

Le loueur n'est pas responsable des contraintes liées à la nature du sol 
(accessibilité, positionnement du matériel.).

Le locataire et ses préposés sont réputés titulaires d'une autorisation 
d'utilisation et des qualifications requises à la manipulation des materiels 
loués.

Intervention dépannage en dehors des heures ouvrables : facturation 
minimum obligatoire de 150euros H.T.

Le ciblage n'est fait qu'à titre indicatif. Le locataire est seul responsable 
de sa commande.

Il appartient au locataire de réaliser l'accueil sécurité sur site avant toute 
intervention du loueur et de ses sous-traitants.

CES PRIX S’ENTENDENT:

Annexe 1 


